
Etat de Vaud 1

Ma déclaration avec 
VaudTax 2.0

Pascal Broulis, conseiller d’Etat, chef du DFIRE 

Marinette Kellenberger, directrice générale de la fiscalité

Conférence de presse du 20 janvier 2020

Sommaire

• Quelques chiffres

• VaudTax 2.0, une nouvelle prestation en ligne 

• Nouveautés pour la période fiscale 2019

• Campagne 2020 de sensibilisation auprès des jeunes

• Projets 2020

• Calendrier fiscal 2020

DFIRE/DGF CP 20 janvier 2020
2



Etat de Vaud 2

P
P 486’378 contribuables dans le canton 

316’305 
Dépôt électronique

DI VaudTax/Autres éditeurs

Quelques chiffres
Déclaration d’impôt des personnes physiques (PP)

297’534
Dépôt électronique

DI VaudTax/Autres éditeurs
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157’079
Dépôt papier
DI VaudTax/Autres éditeurs
DI manuscrites

139’672
Dépôt papier

DI VaudTax/Autres éditeurs

DI manuscrites

DI 2018 DI 2017
Etat au 01.01.2020

P
P 486’378 contribuables dans le canton 

DI 2018

Quelques chiffres
Déclaration d’impôt des personnes physiques (PP)

DI 2017
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DI taxées
96.05 % 

DI taxées
79.75%

Etat au 01.01.2020
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159’963

880 demandes traitées par jour ouvrable 

Quelques chiffres
Centre d’appels téléphoniques (CAT)

Total de 219’890 

pour l’année civile 2019
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VaudTax 2.0, une nouvelle prestation 

Déclaration impôt 
manuscrite

envoi papier

Déclaration impôt
logiciel

envoi  électronique

Déclaration impôt 
logiciel

envoi papier 

3 possibilités jusqu’ici pour déposer une déclaration d’impôt 
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*ou autres
logiciels agréés
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VaudTax 2.0, une nouvelle prestation

Déclaration impôt 
prestation

envoi  électronique 
uniquement

Depuis aujourd’hui
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Déclaration impôt
logiciel

envoi  électronique

Déclaration impôt 
logiciel

envoi papier 

Déclaration impôt 
manuscrite

envoi papier

*ou autres
logiciels agréés

VaudTax 2.0, une nouvelle prestation 
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Première déclaration déposée avec VaudTax 2.0 

Démonstration d’une jeune contribuable

Quelques minutes pour remplir sa déclaration 
d’impôt 
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VaudTax 2.0, une nouvelle prestation

• VaudTax 2.0 permet de déposer sa déclaration d’impôt pour les 

situations simples

• Disponible sur smartphone, tablette, ordinateur

• La prestation s’inscrit dans la poursuite de la campagne de sensibilisation 

auprès des jeunes.

• Elle permet de remplir une déclaration d’impôt pour les situations simples. 

• Elle est ouverte notamment  aux apprentis-es, étudiants-es, rentiers-ière, 

salariés-es, au bénéfice du revenu d’insertion ou sans revenu. 

• VaudTax 2.0 permet la saisie du demi-quotient.
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VaudTax 2.0, une nouvelle prestation

La prestation est ouverte aux contribuables, quel que soit leur état civil, 

avec ou sans enfants à charge, qui remplissent les conditions suivantes : 

1. Avoir son domicile dans le canton de Vaud au 31.12.2019

2. Déposer une déclaration d’impôt ordinaire et être en possession 

d’un code de contrôle

3. Remplir les critères d’une situation simple 

4. Transmettre sa déclaration d’impôt de manière électronique
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VaudTax 2.0, une nouvelle prestation

Les déductions, revenus et fortune pouvant être déclarés pour 2019 : 

• Salaires et frais pour activités salariées 

• Assurance-chômage et service militaire (APG) 

• Rentes 

• Primes en lien avec un contrat de prévoyance individuelle liée 3e pilier A 

• Revenus et fortune provenant uniquement de comptes ou livrets bancaires, postaux, 
garantie de loyer, leasing, etc.

• Fortune provenant uniquement de autos, motos, chevaux de selle, collections, bijoux, 
bateaux, tableaux et objets mobiliers 

• Cotisations AVS, AI, APG ou AC versées par des personnes sans activité lucrative 

• Déduction sociale pour le logement
DFIRE/DGF CP 20 janvier 2020
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VaudTax 2.0, une nouvelle prestation

• En cas de doute et pour déterminer s’il peut utiliser la prestation 

VaudTax 2.0, le contribuable est invité à répondre à 11 questions en 

lien avec sa situation personnelle et professionnelle 2019

• Dans le cas où le contribuable ne remplit pas les conditions, il est 

automatiquement redirigé vers le logiciel VaudTax 2019
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Sessions découvertes 

• Des contribuables/mandataires ont pu découvrir et vont 

découvrir VaudTax 2.0 lors de 7 sessions planifiées en 

décembre 2019 et janvier 2020

VaudTax 2.0, une nouvelle prestation
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VaudTax 2.0, une nouvelle prestation

• Nos e-prestations sont disponibles 24h/24 sur www.vd.ch/impots

• Elles sont adaptées à tous les supports 

(ordinateur, tablette, smartphone)

• Elles remplissent les exigences du standard Cyberadministration

• Elles sont accessibles aux malvoyant-e-s
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Nouveautés pour la période fiscale 2019 

• Evolutions des directives des demandes de délai 

• Prestation e-ACO PM pour les personnes morales, y compris 

associations/fondations, disponible depuis le 9 décembre 2019

• Possibilité pour les entreprises utilisant DrTax et WindFisc de déposer 

électroniquement leur déclaration (sera disponible dans le 1er trimestre 

2020) 
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Nouveautés pour la période fiscale 2019
Assurance-maladie

• Augmentation de CHF 200 de la déduction pour prime d’assurance-
maladie 

• CHF 2’200 pour une personne seule, CHF 4’400 pour un couple. La 
déduction de CHF 1'300 par enfant ou personne à charge ne change 
pas

• Montant des subsides doit être indiqué dans la déclaration d’impôt
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Nouveautés pour la période fiscale 2019
Frais d’entretien d’immeuble

• Immeuble de plus de 20 ans, occupé par le propriétaire : 30% de la valeur 

locative ou frais effectifs

• Immeuble de plus de 20 ans, mis en location : 20% du revenu net de 

l’immeuble privé ou frais effectifs

• Immeuble de moins de 20 ans, mis en location : 10% du revenu net de 

l’immeuble privé ou frais effectifs

• Immeuble avec état locatif supérieur à CHF 150'000 : frais effectifs ou 

déduction calculée sur un état locatif de CHF 150'000
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Projets 2020
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Administration
360 degrés

Poursuite de la mise à disposition 
de prestations avec identification 
légère 

Compte fiscal avec 
identification forte lors de 
l’ouverture du Portail 
cyberadministration VD
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Projets 2020
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VaudTax 2019 

VaudTax 2.0

Campagne de 
sensibilisation jeunes

Printemps 

Ouverture espace 
sécurisé Vaud

Campagne de 
sensibilisation jeunes 

Automne 

Compte fiscal via 
l’espace sécurisé 
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Campagne 2020 de sensibilisation auprès des jeunes 

• Objectifs : 
 Informer les jeunes (étudiants, apprentis) sur l’obligation et la manière de 

remplir une déclaration d’impôt

 Les sensibiliser à la question du surendettement

 Faire diminuer le nombre de taxations d’office 

• Nouvelle impulsion en 2020 de la campagne débutée en 2018
 Passages dans les centres professionnels, gymnases, l’Ecole de la 

transition au printemps et en automne 

 Animation des séances par les directeurs régionaux et leurs équipes
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Campagne 2020 de sensibilisation auprès des jeunes

Animation des séances par les directeurs régionaux et leurs 
équipes avec

 un support de présentation renouvelé 

 une nouvelle vidéo pour promouvoir VaudTax 2.0

 un quiz 
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